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leurs liens avec ses besoins spécifi ques. L’objectif est 
de mener une politique cohérente et effi  cace en liant 
le projet d’investissement dans les écoles techniques 
et professionnelles à la politique menée par le Gou-
vernement en matière d’économie et d’emploi.

Marquant sa volonté de partage, de modernisation 
et de valorisation des équipements de la formation 
professionnelle et de l’enseignement qualifi ant, le 
Collège a voulu que l’accès à du matériel performant 
soit assuré pour l’ensemble des bénéfi ciaires enga-
gés dans un parcours de formation qualifi ante, quel 
que soit leur statut : demandeurs d’emploi en forma-
tion dans les dispositifs de la Commission commu-
nautaire française, mais aussi pour d’autres, et tout 
particulièrement dans une logique intégrée et préven-
tive, les élèves de l’enseignement qualifi ant.

Les bénéfi ciaires visés à Bruxelles sont : 

– les élèves et les enseignants des établissements 
de l’enseignement secondaire qualifi ant;

– les élèves et les enseignants du 3e degré de l’en-
seignement technique de la section de transition 
de l’enseignement secondaire ordinaire;

– les étudiants et les enseignants de l’enseignement 
de promotion sociale;

– les étudiants et les enseignants de l’enseignement 
supérieur;

– les auditeurs et les formateurs de l’IFAPME et du 
SFPME;

– les demandeurs d’emploi, par l’intermédiaire de 
Bruxelles Formation, leurs formateurs et ceux des 
organismes de formation partenaires, ainsi que les 
travailleurs.

Le partenariat entre le Collège, les Régions et la 
Communauté française est poursuivi par le dévelop-
pement combiné des Centres de référence profes-
sionnelle bruxellois et des Centres de technologies 
avancées, ainsi que l’ouverture et l’accessibilité aux 
Centres de compétence wallons.

L’off re de matériel technique performant dans les 
établissements scolaires, les Centres de formation 
professionnelle et les futurs pôles Formation-Emploi 
est complétée en veillant à une planifi cation par bas-
sin (dans les métiers et secteurs qui y sont privilé-
giés), et ce sur la base d’outils d’analyse et d’évalua-
tion redéployés.

La volonté du Collège de développer les partena-
riats participe de manière volontariste à la concentra-
tion et au ciblage des diff érents moyens en présence 

Mesdames,
Messieurs,

La commission de l’Enseignement, de la Formation, 
de la Culture, du Tourisme, du Sport et du Transport 
scolaire a examiné, en ses réunions des 6 et 12 juillet 
2016, le projet de décret portant assentiment à l’ac-
cord de coopération conclu entre la Région Bruxelles-
Capitale, la Communauté française et la Commission 
communautaire française, relatif à l’équipement mis 
à disposition dans le cadre de la refondation de l’en-
seignement qualifi ant et à la collaboration entre les 
Centres de technologies avancées et les Centres de 
référence professionnelle

1. Désignation du rapporteur

Mme Véronique Jamoulle est désignée en qualité 
de rapporteuse.

2. Exposé de M. Didier Gosuin,
ministre en charge de

la Formation professionnelle

Pour permettre aux jeunes bruxellois d’acquérir, 
dès l’école, les qualifi cations suffi  santes et néces-
saires à leur insertion sur le marché de l’emploi, la 
Région bruxelloise s’est engagée, depuis plusieurs 
années, à contribuer à équiper les écoles secondaires 
techniques et professionnelles en infrastructures sus-
ceptibles d’améliorer la formation des jeunes en rela-
tion avec les besoins des entreprises bruxelloises.

La stratégie 2025, dans son objectif « Programme 
bruxellois pour l’Enseignement » (chantier 14, objec-
tif 6, Axe 2 / chantier 6, objectif 7, axe 2), reprend 
cette volonté de renforcer l’équipement pour les éta-
blissements scolaires, notamment par le biais du fi -
nancement, de la rénovation et de l’équipement des 
écoles, via les diff érents leviers communautaires et 
régionaux existants et le lancement d’appels à projets 
pour des équipements des écoles techniques et pro-
fessionnelles.

Le Gouvernement francophone bruxellois travaille 
également à renforcer l’équipement technologique et 
industriel dans les établissements en privilégiant la 
concentration cohérente des équipements dans les 
Centres de référence (futurs pôles de compétence 
Formation-Emploi) et les CTA (Centres de technolo-
gies avancées).

La Région de Bruxelles-Capitale n’a pas pour voca-
tion de fi nancer structurellement les écoles de l’ensei-
gnement qualifi ant situées sur son territoire, mais elle 
a la faculté d’investir dans les écoles qui développent 
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C’était une erreur qui est aujourd’hui corrigée. 

De même, les élèves du 3e degré technique de 
transition se voient aujourd’hui disposer de l’accès 
aux CDC, CDR et aux CTA dans le cadre de leur for-
mation technique.

– Centres de compétence (CDC) et de référence 
professionnelle (CDR)

Même s’il convient de se réjouir du succès des 
CDC/CDR, il faut néanmoins notamment apporter des 
solutions au fait que les élèves bruxellois n’étaient 
plus acceptés dans les CDC. 

Le texte actuel prévoit qu’ils pourront être accueil-
lis, à charge pour les Centres de référence profes-
sionnelle de la Région de Bruxelles-Capitale d’ac-
cueillir également des élèves wallons.

– Collaboration CDC-CDR-CTA

La collaboration technique doit être amplifi ée grâce 
à la mise en place d’un groupe technique baptisé 
« Mise en réseau ».

– Fréquentation des CTA

Le texte précise que les CTA ne pourront réserver 
qu’un maximum de jours pour leurs propres élèves et 
qu’ils devront proposer un minimum de jours d’ouver-
ture pour les utilisateurs extérieurs. Ce minimum de 
jours doit être fi xé au cas par cas et après consulta-
tion de l’établissement qui héberge le CTA.

– Modalités de fonctionnement

Le texte prévoit l’obligation d’un Comité d’accom-
pagnement, d’un planning des réservations et d’un 
rapport annuel.

– Financement du fonctionnement des CTA

Le texte du décret de la Communauté française pré-
voit que le Gouvernement de la Fédération Wallonie- 
Bruxelles pourra allouer des moyens humains aux 
CTA en fonction des budgets disponibles, prendre en 
charge les frais d’assurance, de fonctionnement et de 
consommables des CTA, en sus des frais de déplace-
ment et d’hébergement déjà prévus.

Par ailleurs, si elle le décide, la Région de Bruxelles-
Capitale a le loisir de venir compléter le fi nancement 

et futurs investissements. Il s’agit de créer un eff et de 
masse critique permettant de garantir aux apprenants 
des équipements du niveau de ceux que l’on retrouve 
dans le monde du travail, et donc d’optimaliser l’ajus-
tement continu entre les off res d’enseignement et 
de formation, d’une part, et le niveau d’équipement, 
d’autre part.

Pour rappel, deux accords de coopération avaient 
été signés en 2006-2007 : le premier entre la Région 
wallonne et la Communauté française (le 14 juillet 
2006), le second entre la Région de Bruxelles-Ca-
pitale, la Communauté française et la Commission 
communautaire française (le 1er février 2007).

Ces accords de coopération portaient sur :

1° la mise à disposition par les Centres de compétence 
(CDC) et des Centres de référence professionnelle 
(CDR) d’une off re de formation à destination des 
élèves et des enseignants de l’enseignement qua-
lifi ant, de l’enseignement de promotion sociale et 
de l’enseignement supérieur non universitaire, des 
formateurs de l’IFAPME et de l’AWIPH, ainsi que 
l’organisation d’actions de sensibilisation et d’in-
formation portant sur la perception individuelle et 
sociale des métiers, des professions et des études 
à destination des élèves et des enseignants de 
l’enseignement qualifi ant du 1er et du 2e degré (à 
l’exception des élèves de l’enseignement spécia-
lisé de forme 3 mais en ce compris l’enseignement 
spécialisé de forme 4);

2° la création des Centres de technologies avancées 
(CTA); 31 CTA ont été labellisés par le Gouverne-
ment en 2008, dont 24 en Wallonie et 7 en Région 
de Bruxelles-Capitale;

3° l’investissement dans de nouveaux équipements 
pédagogiques de qualité;

4° un décret garantissant l’équipement pédagogique 
de l’enseignement qualifi ant a été pris dans la fou-
lée des deux accords de coopération en date du 
26 avril 2007.

Les Gouvernements et le Collège ont décidé de re-
nouveler ces accords en y apportant les modifi cations 
décrites ci-dessous.

Par rapport à l’Accord de 2007, elles portent sur les 
aspects suivants :

– Élèves et enseignants concernés

L’accord précédent excluait les élèves de l’ensei-
gnement spécialisé de forme 3, dont le niveau de for-
mation était sans doute considéré comme trop faible. 
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Ce projet de décret constitue un renforcement de 
la cohérence des matières de l’Emploi, de l’Ensei-
gnement et de la Formation professionnelle. Il s’ins-
crit pleinement dans la stratégie 2025. La députée se 
félicite de ce que la Région bruxelloise va continuer 
à investir de son côté de façon plus cohérente. Elle 
se souvient d’appels à projets lancés à l’époque pour 
certains équipements à installer dans des écoles 
techniques et professionnelles, et ce sans cohérence 
avec la Communauté française ou avec le secteur 
bruxellois de la formation professionnelle. Ce projet 
apporte une garantie de cohérence.

Il est vrai que les moyens sont limités et il importe 
donc de les mutualiser et de les investir là où ils sont 
les plus nécessaires.

Les avis rendus par le Conseil économique et so-
cial, par Bruxelles Formation et par la CCFEE sont 
positifs, moyennant certaines nuances.

La députée adresse au ministre deux questions. La 
Fédération Wallonie-Bruxelles va investir en fonction 
des budgets qui sont les siens. Qu’est-il prévu ?

Quant à ce dont on parle depuis très longtemps, à 
savoir le cadastre (qualitatif et quantitatif) des équi-
pements, le ministre peut-il informer la commission 
de sa réalisation ? L’accord de coopération évoque 
l’actualisation de celui-ci. Qu’en est-il ?

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) estime qu’il 
est heureux que le ministre vienne enfi n avec ce pro-
jet de décret qui vise à poursuivre des accords de 
coopération antérieurs (2007) conclus entre la Région 
de Bruxelles-Capitale, la Communauté française et la 
Commission communautaire française, et qui expi-
raient en 2014.

Si le groupe MR est heureux de ce que ces ac-
cords soient prolongés et renouvelés, il réinsiste sur 
l’absolue nécessité de mettre en place une formation 
qualifi ante moderne et de grande qualité. Il doit s’agir 
d’un objectif permanent des dirigeants du pays, quel 
que soit leur niveau d’action. 

L’ouverture des diff érents lieux de formation qua-
lifi ante (CDC, CTA, CDR) à une plus grande catégo-
rie d’aspirants à une formation est évidemment une 
avancée que le MR ne peut qu’approuver.

La mutualisation des équipements de pointe revêt 
un caractère rationnel, intelligent et rassurant. Il est 
important d’optimiser le type d’équipement que les 
apprenants vont pouvoir manipuler afi n d’obtenir une 
formation professionnelle qualifi ante ou un enseigne-
ment du même type. Sur le fond, le groupe MR est 
entièrement d’accord. Il avait d’ailleurs soutenu l’or-
donnance bruxelloise en 2008.

des moyens humains que la Fédération Wallonie-
Bruxelles alloue aux CTA.

– Labellisation des CTA

Il n’y a plus lieu de prévoir de procédure pour le 
choix des 31 CTA. 

Par contre, le texte renvoie au critère de labellisa-
tion précisé dans le décret de 1991 de la Commu-
nauté française relatif l’équipement pédagogique de 
l’enseignement qualifi ant et fi xant l’organisation des 
Centres de technologies avancées. 

Toutefois, les nouveaux candidats qui accéderaient 
au label ne peuvent prétendre à un fi nancement de 
leurs équipements présents au moment de la labelli-
sation ou de leur bâtiment. Cette extension est limitée 
à 6 nouveaux CTA afi n de garder la maîtrise des bud-
gets. Ceci concerne des budgets de la Communauté 
française.

En conclusion, ces modifi cations ont permis 
d’adapter l’accord de coopération aux besoins émis 
tant par le secteur de l’enseignement que par celui de 
la formation professionnelle à Bruxelles.

L’objectif poursuivi est l’accessibilité aux équipe-
ments techniques de pointe dans les diff érents sec-
teurs pour les personnes qui s’engagent dans un 
processus de formation qualifi ante et de formation 
continuée dans une perspective d’apprentissage tout 
au long de la vie.

De plus, cet accord de coopération s’inscrit dans 
la perspective de mutualisation des équipements de 
pointe. Les investissements relatifs à l’acquisition de 
matériel technique de haut niveau seront mis à dispo-
sition du plus grand nombre. Cette perspective s’ac-
corde avec la dynamique insuffl  ée dans la création et 
la mise en œuvre des Pôles Formation Emploi.

3. Discussion générale

Mme Véronique Jamoulle (PS) déclare que le 
ministre a clairement expliqué les avancées rassem-
blées dans ce projet de décret. Il est intéressant de 
constater que le nouvel accord est né d’une évalua-
tion de ce qui existait, de ce qui fonctionnait et de ce 
qui ne fonctionnait pas par le passé. Au nom de son 
groupe, elle se réjouit de cette ouverture à tous les 
élèves de l’enseignement qualifi ant. Elle se réjouit 
également de l’ouverture des Centres bruxellois aux 
élèves, chômeurs, et personnes en formation issus 
de Wallonie. Il en est de même de l’ouverture des 
Centres wallons aux étudiants et élèves bruxellois.
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de charger la Communauté française, par la voie de 
son Parlement, d’établir un cahier des charges à cet 
égard. Certes, le ministre bruxellois n’est pas respon-
sable de ce qui se passe en Communauté française, 
mais, dans la mesure où il est cosignataire de l’accord 
de coopération, il serait intéressant de l’entendre à ce 
sujet. 

Les auteurs de ce texte auraient dû respecter 
l’article 24, § 5 de la Constitution qui requiert qu’une 
norme de valeur législative établisse les critères de 
choix et de priorité de manière exhaustive et qu’une 
hiérarchie soit établie entre ces critères. Il eût été pré-
férable de ne pas laisser ce choix au Gouvernement. 

La députée ajoute que certains éléments de l’ac-
cord la laissent dubitative en ce qui concerne leur effi  -
cacité sur le terrain. En eff et, dorénavant, les Centres 
bruxellois seront ouverts aux Wallons, et inversement. 
Il est aisé de comprendre que certaines formations se 
donnent en Wallonie, et non à Bruxelles, et inverse-
ment. Qu’en est-il de la mise en œuvre pratique d’une 
telle ouverture ? Les rythmes d’apprentissage peuvent 
s’avérer diff érents, puisqu’ils sont ouverts à la fois aux 
étudiants, aux travailleurs et aux enseignants. Qu’en 
sera-t-il du temps perdu dans les transports par les 
Bruxellois qui iront se former en Wallonie ? Quelles 
motivations ces apprenants doivent-ils avoir pour se 
rendre en Wallonie ? 

Quelles vont être les implications fi nancières 
concernant ces déplacements ? En eff et, l’accord de 
coopération aborde le point des frais de déplacement 
et d’hébergement en son article 5, § 2 : « Les moyens 
qu’alloue la Communauté française à l’équipement 
pédagogique de l’enseignement secondaire tech-
nique et professionnel sont aff ectés pour partie aux 
frais de déplacement et d’hébergement, ainsi qu’aux 
coûts de consommables pour les élèves et les ensei-
gnants de l’enseignement secondaire (…) ». 

La députée se dit choquée de ce que des moyens 
destinés à l’achat d’équipements pédagogiques 
puissent être aff ectés à des frais de déplacement. 
Certes, il s’agit d’actes que vont poser les services de 
la Communauté française mais, dans la mesure où la 
Région bruxelloise et la Commission communautaire 
française vont d’une certaine manière compléter le 
fi nancement des installations, il faut s’en inquiéter. Il 
serait inconcevable que des moyens destinés à ache-
ter, par exemple, une chaudière moderne afi n de per-
mettre aux élèves d’en connaître le fonctionnement, 
plutôt que de disposer d’un appareil âgé de 20 ans, 
soient aff ectés à des frais de déplacement. Il en serait 
de même en matière informatique, par exemple.

M. Didier Gosuin (ministre) estime que la dépu-
tée n’a pas une lecture correcte du texte.

Il n’en demeure pas moins que subsistent un cer-
tain nombre de questions.

Pourquoi et comment se fait-il que le ministre pré-
sente l’accord de coopération seulement maintenant, 
alors que le précédent est expiré depuis deux ans ? 
La Région wallonne et la Communauté française ont 
renouvelé leur accord de coopération en date du 
20 mars 2014. Pourquoi la Région bruxelloise a-t-elle 
eu besoin d’un délai supplémentaire de deux ans ? 

Cette situation est étonnante, considérant les nom-
breuses volontés exprimées de disposer d’un ensei-
gnement qualifi ant moderne. 

De même, la date d’entrée en vigueur du projet au 
1er janvier 2014 pose question, dans la mesure où elle 
rétroagit de plus de 2 ans. Qu’en est-il d’un point de 
vue juridique ?

Faire rétroagir un texte est contraire à tous les prin-
cipes du droit. Pourquoi le Gouvernement estime-t-il 
nécessaire de faire rétroagir ce texte à plus de 2 ans 
et demi avant la date à laquelle il pourrait être voté ?

Le groupe MR s’interroge par ailleurs quant à 
l’absence d’évaluation des formations, que ce soit au 
point de vue qualitatif ou quantitatif. L’accord de coo-
pération prévoit qu’il va y avoir des évaluations. Il est 
donc logique de supposer qu’il y en a eues. Où sont 
les rapports d’évaluation des diff érents CDR, CTA 
et CDC ? Quels sont les enseignements qui en ont 
été retirés ? En quoi les outils mis à disposition des 
apprenants sont-ils performants ou non ? Certains de 
ceux-ci sont-ils suffi  samment adaptés à l’évolution 
des technologies ?

Le ministre a évoqué le nombre de 31 Centres de 
technologies avancées (CTA), dépendants essentiel-
lement de la Communauté française, dont 7 situés 
en Région bruxelloise. A-t-il été question d’en ouvrir 
d’autres ou a-t-on estimé que leur nombre est suffi  -
sant ?

Quels sont les résultats obtenus par les diff érents 
apprenants après le suivi de toutes ces heures de 
formation ? Sait-on si les formations dispensées sont 
réellement qualifi antes ? Quels sont les manque-
ments éventuellement constatés ? Quel est le taux 
d’insertion après de telles formations qualifi antes ? 
Quels sont les débouchés qu’off rent ces formations ? 
Il serait intéressant de disposer de l’ensemble de ces 
informations avant de reconduire l’accord de coopé-
ration dont question. 

Une autre remarque a trait à l’avis du Conseil 
d’Etat. Il a notamment reproché au Gouvernement, à 
l’article 3 de l’accord de coopération, de ne pas avoir 
établi une hiérarchisation des critères de priorité ou 
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questions évoquées par la députée sont de la com-
pétence exclusive de la Communauté française. Si 
celle-ci a fi xé ce nombre à 6, c’est qu’elle estime ne 
pas pouvoir en supporter plus que 6 d’un point de vue 
budgétaire. La Commission communautaire française 
n’est pas là pour indiquer à la Région wallonne ou à la 
Communauté française comment elles doivent orga-
niser leur compétence en formation professionnelle. 
Le ministre présume que le groupe MR n’a pas man-
qué de poser cette question à la Fédération Wallonie- 
Bruxelles lorsqu’il a accordé son assentiment à 
l’accord de coopération. Il demande à la députée de 
limiter ses questions au sujet des CDR. 

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) demande ce 
qui a été prévu budgétairement pour répondre aux 
diff érentes implications et valorisations des Centres 
bruxellois de formation.

Enfi n, elle regrette que, dans les outils d’évaluation 
et d’analyse des formations, le patronat ne soit pas 
beaucoup plus impliqué. C’est le patronat qui emploie 
les gens qui ont été formés, c’est lui qui attend des 
formations qu’elles soient de pointe, etc. Il est diffi  cile-
ment compréhensible que le patronat ne soit pas da-
vantage associé à l’évaluation des formations, d’une 
part, et à l’établissement des profi ls qu’il conviendrait 
d’atteindre au terme de celles-ci, d’autre part.

M. Serge de Patoul (DéFI) se réjouit, au nom 
de son groupe, que des politiques volontaristes se 
mettent en place, tout en prolongeant certaines ini-
tiatives du passé en les corrigeant, en vue d’assurer 
la possibilité à ce noyau dur du chômage de pouvoir 
atteindre des compétences susceptibles d’ouvrir la 
porte à l’emploi. Il s’agit d’un progrès réel, parce qu’il 
est fondamental pour la cohésion sociale, d’une part, 
et pour diminuer ce noyau dur des chômeurs structu-
rels, d’autre part.

C’est avec enthousiasme que le groupe DéFI ap-
porte son soutien au Gouvernement. Il convient de 
souligner que l’objectif de l’accord de coopération, 
auquel assentiment doit être donné, est de partager 
des équipements, de les moderniser, de rentabiliser 
leur utilisation, afi n de garantir une off re de formations 
plus large que ce que chaque entité peut réaliser indi-
viduellement. 

Réagissant à l’intervention de Mme Jacqueline 
Rousseaux, il ajoute qu’en termes de gestion, il peut 
être nettement plus intéressant de payer des dépla-
cements que de procéder à des investissements dans 
des équipements qui existent par ailleurs. La diversité 
de l’off re ne peut passer que par le fait que l’appre-
nant puisse se déplacer. 

Si celui-ci ne veut ou ne peut pas se déplacer, il y a 
un préalable de resocialisation à opérer urgemment.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) déclare at-
tendre avec impatience les explications du ministre 
à ce sujet. 

Par ailleurs, elle s’interroge quant aux modalités 
de fonctionnement décrites à l’article 6 de l’accord 
de coopération. Il y est indiqué, pour les CDR, que 
« les frais de formation des élèves, étudiants et ensei-
gnants, tels que certaines assurances, les visites mé-
dicales, sont pris en charge et sont de leur responsa-
bilité. ». Qu’est-ce que cela signifi e ? Les élèves, les 
étudiants et les enseignants doivent-ils payer leurs 
frais de formation ?

M. Didier Gosuin (ministre) réplique que ces frais 
sont de la responsabilité des établissements d’ensei-
gnement, selon le texte qu’il a sous les yeux.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) s’inquiète de 
ce que le texte de l’accord de coopération, dont les 
députés disposent, ne semble pas correct. 

M. Didier Gosuin (ministre) constate qu’eff ective-
ment il apparaît qu’il y a une coquille dans le docu-
ment parlementaire envoyé aux députés. Il déclare en 
assumer l’entière responsabilité.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) s’étonne éga-
lement du libellé du § 2 de l’article 6. Il manque le 
renvoi au § 1er de l’article 2. Selon elle, il faut corriger 
« l’article 2, 2° » par « l’article 2, § 1er, 2° ».

M. Didier Gosuin (ministre) rétorque que la com-
mission n’a pas pour mission d’examiner la légistique 
de l’accord de coopération. Si le document parlemen-
taire comporte une erreur, outre le fait que celle-ci 
revêt un caractère accessoire, il convient de rappeler 
que le Parlement vote un projet de décret qui porte 
assentiment à un accord de coopération signé. C’est 
seulement à cet accord de coopération-là que l’as-
sentiment est donné, et non à un texte qui peut com-
porter l’une ou l’autre coquille.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) estime qu’il 
convient que le texte soit irréprochable afi n de ne pas 
compliquer la vie des citoyens ou des utilisateurs.

Ensuite, elle évoque l’article 3 de l’accord de coo-
pération qui permet au Gouvernement de la Commu-
nauté française de labelliser au maximum 6 Centres 
de technologies existants comme CTA supplémen-
taires, sans que ceux-ci ne puissent prétendre à 
un fi nancement de leurs équipements présents au 
moment de la labellisation. Pourquoi a-t-on fi xé ce 
nombre à 6 ? Pourquoi ne peuvent-ils pas prétendre 
à un fi nancement ? 

M. Didier Gosuin (ministre) rappelle qu’il y a un 
accord de coopération signé entre trois parties. Les 
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En conclusion, les modifi cations apportées à l’ac-
cord de coopération précédent ont permis de l’adapter 
aux besoins émis par les secteurs de l’enseignement 
et de la formation professionnelle, afi n de l’inscrire 
dans la dynamique de la mise en œuvre des pôles de 
Formation Emploi. 

Les remarques du Conseil d’État relatives à la la-
bellisation des CTA ont été suivies d’eff ets et les cri-
tères ont été défi nis par le cahier des charges dont 
question à l’article 3 de l’accord de coopération.

La récente étude d’Itinera concernant l’égalité des 
chances à l’école a montré que l’enseignement tech-
nique et professionnel présente une plus forte mobilité 
sociale dans le sens de « l’ascenseur » de l’enseigne-
ment général de transition en Communauté française.

Le soutien de la fi lière qualifi ante et professionnelle 
est une forme de reconnaissance et de valorisation 
performante en termes d’ascenseur social. Elle s’ins-
crit dans le programme de réformes profondes des 
systèmes éducatifs. Elle constitue également un outil 
de rassemblement des nouveaux acteurs d’emploi et 
de formation professionnelle, sans lesquels ne peut 
être envisagée une relance de l’économie et des poli-
tiques sociales, en ce compris la diminution drastique 
du nombre de jeunes non qualifi és. Ce droit à la for-
mation et à la qualifi cation doit devenir une réalité.

Au nom de son groupe, le député ajoute qu’il 
convient de saluer l’ouverture des CTA et des CDR 
au monde de l’enseignement technique et profes-
sionnel obligatoire. Il est très intéressant que ces 
Centres soient également ouverts aux enseignants 
qui peuvent, par moment, être dépassés par cer-
taines technologies et manquer d’opportunités afi n de 
pouvoir se former aux nouvelles technologies et à leur 
évolution. 

L’évolution de la pratique d’enseignement doit être 
en permanence revue et les enseignants doivent être 
placés dans les conditions leur permettant de s’adap-
ter. 

Les enseignants sont confrontés à un ensemble de 
propositions de formation. Ils sont soumis à une obli-
gation d’en suivre un certain nombre d’heures.

Le député demande comment le Gouvernement 
va-t-il faire en sorte que ces enseignants des cours 
techniques et professionnels puissent disposer de 
certaines facilités afi n de suivre les recyclages néces-
saires.

Mme Zoé Genot (Ecolo) croit comprendre que le 
vote du décret d’assentiment ne changera pas fonda-
mentalement une situation qui est déjà mise en place 

Le député souligne que le projet du Gouvernement 
s’inscrit dans une logique de simplifi cation adminis-
trative et de cohérence des institutions face aux pou-
voirs publics. 

Il faut savoir que les secteurs de l’enseignement 
et de la formation souff rent de certaines surcharges 
administratives qui pénalisent les institutions ou les 
distraient de leur fonction de base qui est de faire 
naître des professionnels.

Le député a pris connaissance, avec satisfaction, 
des avis favorables rendus par la Commission consul-
tative Formation-Emploi-Enseignement (CCFEE) et 
par Bruxelles Formation. Les remarques y formulées 
ont été prises en considération. Cette attention par 
rapport à ce que le secteur a exprimé est une force. 
Elle signifi e que le secteur s’est approprié le texte au 
sein de toutes les entités fédérées pour en assurer 
une application effi  cace. 

La Formation professionnelle est une politique fon-
damentale pour la Région bruxelloise et la Commis-
sion communautaire française. 

Le député entend souligner certains avantages 
que propose le nouvel accord de coopération : 

– l’accès à du matériel performant est assuré à l’en-
semble des bénéfi ciaires, dont la liste a été élargie 
aux élèves de l’enseignement spécialisé de type 3 
et à ceux du troisième degré de l’enseignement 
technique de transition;

– les Centres de compétences wallons (CDC) sont 
ouverts aux élèves des écoles bruxelloises et les 
Centres de référence de la Région bruxelloise 
(CDR) le sont aux élèves des établissements wal-
lons. Une fois de plus, il est démontré que Bruxelles 
et la Wallonie doivent fonctionner ensemble, 
puisqu’elles constituent une entité;

– la mise en place de certains outils d’évaluation, 
l’établissement du cadastre des équipements, la 
coordination des Centres de technologies avan-
cées sont la concrétisation du redéploiement per-
mettant une meilleure planifi cation de l’off re de 
matériel technique performant par bassin;

– la garantie d’une ouverture minimale des Centres 
de technologies avancées aux utilisateurs externes 
est également adoptée et s’inscrit dans la logique 
du 21e siècle de l’apprentissage permanent. Toute 
personne dans la société doit pouvoir endosser un 
statut d’apprenant permanent afi n de se reformer 
ou se recycler pour éviter un décrochage par rap-
port à l’évolution du milieu professionnel.
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taines objections du Conseil d’État, d’une part, et 
certaines demandes de la Région bruxelloise, d’autre 
part. Celles-ci ne sont pas faciles à lever d’un point 
de vue institutionnel, puisqu’il s’agit d’inclure, dans un 
texte de la Communauté française, la possibilité pour 
la Région bruxelloise d’intervenir fi nancièrement dans 
le fi nancement d’une compétence qui est pleine et en-
tière dans le chef de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Le ministre estime que ce n’est pas au MR qu’il 
doit expliquer que la situation institutionnelle est rela-
tivement complexe à Bruxelles. Il n’est pas évident de 
réaliser des transferts budgétaires d’une entité vers 
une autre. Certains croient y parvenir, mais, dans la 
mesure où ils n’y sont pas parvenus auparavant, il 
s’agit là d’une grande victoire. 

Cette situation a nécessité de larges débats qui 
ont abouti à des accords. L’un de ceux-ci passera au 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 
Cette dernière aura désormais la possibilité d’interve-
nir directement dans une politique de la Communauté 
française, sans devoir mettre en place, comme l’a dit 
Madame Jamoulle, des paravents tels que des appels 
d’off res qui ne font que complexifi er les aspects admi-
nistratifs de ces projets.

Mettre au point ces rouages institutionnels de-
mande du temps. 

Quant au cadastre des équipements, le ministre 
précise que celui-ci existe à propos des écoles. Il doit 
encore être complété, considérant la forme de la mu-
tualisation des équipements des CDC et des CDR. Il 
existe déjà un cadastre précis des CTA. 

En ce qui concerne les outils d’évaluation, le mi-
nistre souligne qu’il convient de se référer à l’article 8 
de l’accord de coopération évoquant le Comité de 
pilotage. Ce dernier comprend, entre autres, les par-
tenaires patronaux. 

En outre, il existe évidemment des outils d’évalua-
tion CDR par CDR. Le ministre renvoie d’ailleurs aux 
évaluations livrées chaque année par Bruxelles For-
mation. Il convient d’en prendre connaissance. 

Ce rapport annuel prévoit les liens entre les mises 
en formation et la transition à l’emploi. Il n’est pas 
nécessaire de réaliser l’évaluation des évaluations. 
Tous les CDR sont pilotés, d’une part, et évalués par 
les organes qui en ont la responsabilité, d’autre part. 
A Bruxelles, il s’agit essentiellement de Bruxelles For-
mation. 

Pour le présent accord, il y a un Comité de pilotage 
de l’ensemble du dispositif mis en place dans le cadre 
de cette coopération. Le pilotage est mixte puisqu’il 
est mené avec le patronat.

depuis 2 ans. Le vote est déjà intervenu à la Commu-
nauté française en avril 2014.

Il semble qu’une des suggestions formulées par 
Bruxelles Formation n’ait pas été intégrée dans l’ac-
cord de coopération. Cet organisme demandait de 
relever le taux d’accès des chercheurs d’emploi aux 
infrastructures, équipements et CTA à au moins 20 %. 
Or, l’accord de coopération a fi xé ce taux à 15 %. 
Pourquoi cette suggestion n’a-t-elle pas été suivie ?

M. Pierre Kompany (cdH) rappelle que sa mémoire 
d’enseignant le renvoie vers les diffi  cultés constatées 
sur le terrain de la scolarité dans l’enseignement tech-
nique. Au nom du groupe cdH, il ne peut qu’exprimer 
son appréciation très positive en ce qui concerne ce 
projet de décret qui constitue une belle avancée dans 
l’organisation de l’enseignement qualifi ant et la colla-
boration entre les Centres de technologies avancées 
et les Centres de référence professionnelle.

La mutualisation de l’outil au sein de la Commu-
nauté française off re une chance aux apprenants de 
suivre une meilleure formation technique plus proche 
des besoins de l’emploi. Il faut en convenir, c’est bien 
de l’emploi dont il est question ici et que le Gouver-
nement a fi xé comme fi nalité en usant des choix qui 
off rent plus de certitudes à la réussite tant recherchée 
par les jeunes et tout citoyen qui, un jour ou l’autre, 
s’appliquent à trouver un emploi dans un cadre plus 
technique.

M. Didier Gosuin (ministre) remercie les com-
missaires pour l’intérêt et l’appui portés au projet 
de décret. Celui-ci constitue sans aucun doute une 
avancée en matière d’Enseignement et de Forma-
tion professionnelle, et ce dans le cadre de certaines 
limites budgétaires, notamment celles de la Fédéra-
tion Wallonie- Bruxelles, comme l’a souligné Madame 
Véronique Jamoulle. Ce sont ces limites qui justifi ent 
les contraintes pointées par certains députés. 

De manière générale, le ministre entend faire son 
mea culpa en ce qui concerne l’accord de coopé-
ration joint au projet de décret. Il est exact que ce 
texte, et cela n’a pas échappé aux exégèses, n’est 
pas identique à l’accord de coopération tel qu’il a été 
signé par le Gouvernement francophone bruxellois en 
date du 22 juin 2016. En eff et, chacun aura constaté 
que la signature de Madame Joëlle Milquet fi gure in 
fi ne de l’accord de coopération. Or, depuis plusieurs 
semaines, ce n’est plus Madame Milquet qui exerce 
ce ministère. Il y a donc eff ectivement certaines diff é-
rences de texte, mais elles ne revêtent aucun carac-
tère fondamental. Le texte signé le 22 juin sera joint 
en annexe au rapport. 

Ceci explique le décalage qui existe entre le texte 
signé en 2014 et celui du 22 juin 2016. Il y a eu cer-
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M. Mohamed Azzouzi (président) propose que 
cet incident fi gure au procès-verbal de la réunion, 
d’une part, et que le texte de l’accord de coopération 
dûment signé soit joint en annexe au rapport établi en 
suite des travaux de la commission.

M. Didier Gosuin (ministre) précise que le texte 
qui sera discuté demain au Parlement de la Région 
de Bruxelles-Capitale reprend la correction du Conseil 
d’État. 

Mme Zoé Genot (Ecolo) demande que soit acté 
que le groupe Ecolo accepte la poursuite des travaux 
de la commission dans le cas présent. Cependant, 
celui-ci ne pourra jamais constituer un précédent. 

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) ajoute que le 
groupe MR souhaite acter au procès-verbal que le do-
cument transmis par le Cabinet n’est pas celui auquel 
il faudra donner assentiment en séance plénière. Elle 
demandera, par ailleurs, une relecture et approbation 
du rapport à l’issue des travaux de la commission.

M. Didier Gosuin (ministre) confi rme que l’erreur 
est humaine et que, en l’espèce, celle-ci n’a aucune 
implication sur le fond de l’accord de coopération. 
La diff érence pointée concerne exclusivement une 
remarque du Conseil d’État dont il a été entièrement 
tenu compte dans l’accord de coopération signé.

La remarque de Madame Rousseaux portait sur 
la suppression de ce paragraphe, à l’instar de ce 
qu’avait souligné le Conseil d’État. Et c’est ce qui a 
été fait par le Gouvernement francophone bruxellois.

En ce qui concerne la mobilité des étudiants, chô-
meurs et enseignants, elle est incontournable et en-
gendrera des frais. Ce ne sont pas ceux-ci qui font 
l’objet de l’accord de coopération. Ils n’en sont qu’un 
accessoire. Il en est de même des coûts de consom-
mables. 

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) précise que sa 
remarque ne portait que sur les frais de déplacement 
exposés au détriment d’achats d’outillages et d’équi-
pements. 

M. Didier Gosuin (ministre) estime que l’ensemble 
de ces frais forme un tout et que, d’une manière ou 
d’une autre, il appartient aux pouvoirs publics de 
rendre le plus gratuit possible les formations et l’ac-
cès à la formation. Il en est ainsi notamment pour les 
CDR. Sont fi nancés à charge des pouvoirs publics les 
formations, les frais de personnel, les consommables, 
ainsi que les frais de déplacement et d’hébergement.

En ce qui concerne le fi nancement en équipements, 
il n’est pas possible aujourd’hui de déterminer ce qui 
sera disponible l’année prochaine, eu égard au prin-

Quant au niveau des CDR, il faut savoir qu’ils tra-
vaillent par essence avec le patronat. A titre d’exemple, 
au sein du CDR de la construction, le secteur de la 
construction y est présent dans sa gestion et les éva-
luations sont produites annuellement, notamment 
concernant l’effi  cacité des politiques de formation. 

À propos de l’avis du Conseil d’État, le ministre sou-
ligne qu’il s’agit d’un changement entre les accords 
de coopération successifs. Le texte signé le 22 juin 
2016 rencontre exactement l’avis du Conseil d’État 
et tout ce qui se trouve en-dessous du deuxième ali-
néa de l’article 3 a été supprimé, conformément à sa 
demande.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) demande si 
les commissaires travaillent sur un document erroné. 

M. Didier Gosuin (ministre) souligne qu’il vient 
d’expliquer dans le détail les diff érences existant 
entre les deux accords. Le Parlement adoptera un 
projet de décret portant assentiment à un accord de 
coopération signé, et seulement à celui-là.

Le texte signé rencontre la remarque du Conseil 
d’État et c’est là l’essentiel. Quoi qu’il en soit, ce qui 
a été omis à la demande du Conseil d’État aurait pu 
être maintenu. Ce dernier avait simplement indiqué 
que ces paragraphes étaient inutiles dès lors qu’il suf-
fi sait de faire référence au décret du 11 avril 2014.

Il n’y a pas d’autres modifi cations présentes dans 
le texte. L’avis du Conseil d’État est respecté dans 
son entièreté. 

Mme Zoé Genot (Ecolo) demande s’il est régle-
mentairement permis de modifi er un texte au cours du 
travail en commission.

M. Didier Gosuin (ministre) rétorque que les tra-
vaux de la commission ne portent pas sur l’accord de 
coopération lui-même, mais sur le projet de décret 
y portant assentiment. Il y a un changement dans 
l’accord de coopération dont les commissaires ne 
pouvaient pas être au courant, eu égard à l’erreur de 
transmission de documents. Ce changement vient 
d’être expliqué en long et en large. Il correspond 
exactement à une remarque soulevée par le Conseil 
d’État.

Mme Zoé Genot (Ecolo) souligne qu’elle ne relève 
aucun problème quant au fond, mais bien quant à l’or-
ganisation des travaux. 

M. Didier Gosuin (ministre) répond qu’il a déjà 
expliqué de quoi il en retournait. Si certains députés 
ont la volonté de s’inscrire dans des détours procédu-
riers afi n de ne pas faire avancer le projet de décret, il 
faudra en assumer les conséquences.
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remarque du Conseil d’État, contrairement à celui dis-
tribué aux députés pour la réunion de ce jour.

Pour le reste, elle demande pourquoi les Bruxel-
lois n’étaient pas ou plus acceptés dans les Centres 
de formation wallons. Enfi n, qu’en est-il des pourcen-
tages des apprenants des diff érentes catégories qui 
seront accueillis sans discrimination dans les CTA la-
bellisés ? Comment ont été établis les pourcentages 
fi gurant à l’article 2, § 1er, 2°? de l’accord de coopé-
ration ? Quel est actuellement le taux de remplissage 
de ces CTA ? Y a-t-il de la place pour accueillir les ap-
prenants des autres catégories qui ne sont pas citées 
dans cet article ? Les CTA fonctionnent-ils habituelle-
ment à plein régime ? Faudra-t-il en créer de supplé-
mentaires, le cas échéant ? Des crédits budgétaires 
ont-ils été prévus à cet égard ? 

La députée ajoute que le Conseil d’État a égale-
ment observé l’absence de l’accord de l’Inspection 
des fi nances : « l’avant-projet doit être soumis à l’avis 
préalable de l’Inspecteur des Finances et à l’accord 
préalable du membre du Collège qui a le Budget dans 
ses attributions ». Qu’en est-il ?

M. Didier Gosuin (ministre) rappelle que l’accord 
de coopération a justement pour but d’instaurer cette 
« liberté de circulation » entre les Centres de formation 
des entités fédérées francophones signataires. Il 
y avait sans doute des obstacles auparavant, mais 
l’accord de coopération se focalise sur l’avenir. Un 
constat a été dressé par rapport à une situation 
passée et une solution est mise en place pour l’avenir. 

Quant à la question relative aux places occupées 
dans les CTA, le ministre souligne qu’une fois de plus 
Madame Rousseaux pose des questions concernant 
des pourcentages qui sont fi xés par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Il faudra sans doute à l’avenir 
augmenter le nombre de CTA et de CDR. C’est d’ail-
leurs prévu dans l’accord de coopération, mais tou-
jours dans le cadre des limites budgétaires. 

Aujourd’hui, l’essentiel consiste à mutualiser les 
moyens de chacun et à permettre la libre circulation 
des utilisateurs. Ensuite, les évaluations nécessaires 
seront réalisées et, le cas échéant, des eff orts supplé-
mentaires seront fournis. 

Enfi n, le ministre souligne que si le projet de décret 
est présenté en commission, c’est qu’il est passé au 
Gouvernement. Si ce dernier a marqué son accord, il 
l’a fait avec l’avis de l’Inspection des Finances. Celui-
ci est favorable. Il n’y a pas, en tant que telle, d’impli-
cation budgétaire pour l’instant. Ce sera le cas le jour 
où l’on créera un CDR.

cipe de l’annalité budgétaire. Cependant, entre 2015 
et 2016, le Gouvernement francophone bruxellois a 
augmenté l’investissement de l’ordre de 200.000 €, 
passant ainsi de 700.000 € à 900.000 €. 

Si demain le Gouvernement a la possibilité d’aug-
menter cette dotation et de passer à 1.100.000 €, le 
ministre sera l’homme le plus heureux. Il espère que 
la situation économique n’obligera pas un jour le Gou-
vernement à devoir faire des choix dans ce secteur-là.

À propos de la formation des enseignants et de la 
façon de les informer de ce qui existe en la matière, 
il y a plusieurs organismes de formation des ensei-
gnants dont c’est la mission d’informer correctement 
le corps enseignant de toutes les possibilités que vont 
off rir les CDC et les CDR.

Quant au taux d’accès pointé par Madame Genot 
dans sa première intervention, il est exact que le 
Comité de gestion de Bruxelles Formation avait 
demandé de relever le taux d’accès des chercheurs 
d’emploi à au moins 20 %. Hélas, cette demande 
n’a pu être rencontrée dans l’accord de coopération 
car elle serait contraire au décret déjà adopté par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles. Ceci dit, ce taux 
pourra être relevé sur base des évaluations du Comité 
de pilotage, dont question à l’article 8. Ce dernier peut 
ponctuellement modifi er ces proportions en fonction 
des spécifi cités du CTA ou de la Région bruxelloise.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) se dit bien 
consciente de ce que le patronat est impliqué dans 
le Comité de pilotage et les évaluations. Certes, il y a 
les délégués du Comité économique et social et, par 
conséquent, au sein des partenaires sociaux, sont 
présents certains patrons. 

Cependant, en analysant les diff érents outils pré-
vus par l’accord de coopération, on s’aperçoit que la 
voix des patrons sera très peu entendue. Elle estime 
qu’il convient d’être plus concret et moderne en met-
tant en place des méthodes plus directes que celle de 
la présence de trois ou quatre représentants au sein 
d’un large comité. 

Il conviendrait que la représentation du patronat 
soit la plus large possible et la plus représentative de 
l’ensemble du secteur concerné. 

Quant à l’avis du Conseil d’État et à ses consé-
quences sur le texte de l’accord de coopération, la 
députée indique que le ministre lui a prêté des pro-
pos qui n’étaient pas les siens. Elle prend cependant 
note de ce que le texte sur lequel il sera porté assen-
timent en séance plénière reprend pleinement cette 
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4. Discussion et vote des articles

Article 1er

Il ne suscite aucun commentaire et est adopté à 
l’unanimité des 11 membres présents.

Article 2

Il ne suscite aucun commentaire et est adopté par 
9 voix pour et 2 abstentions.

5. Vote de l’ensemble du projet de décret

L’ensemble du projet de décret est adopté par 
9 voix pour et 2 abstentions.

6. Lecture et approbation du rapport

En sa réunion du 12 juillet 2016, la commission a 
procédé à la lecture du rapport et l’a approuvé à l’una-
nimité des 9 membres présents.

7. Texte adopté par la commission

Il est renvoyé au texte du projet de décret tel qu’il 
fi gure au doc. 58 (2015-2016) n° 1.

La Rapporteuse, Le Président,

Véronique JAMOULLE Mohamed AZZOUZI
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8. Annexe
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